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Référence pièce changé par un garagiste

Par angiedevil13, le 16/03/2018 à 15:57

Bonjour,

Un garagiste a t'il l'obligation de noté la marque ou une référence quand il change une pièce
ici un embrayage si oui pouvez vous vous me donnez l'article ou cela est spécifié. Je vous en
remercie.

Cordialement

Par toto attaque, le 19/03/2018 à 19:22

Un garagiste à l'obligation de résultat, et de conserver les pièces changées si le client en fait
la demande (je sais plus où je l'ai vu) 
mais "noter" les "références" des pièces qu'il change, alors là... 

Il est clair qu'il y a un problème persistant avec différents corps de métiers dans notre
société...

Par angiedevil13, le 19/03/2018 à 20:21

merci pour votre réponse
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